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Consacrée par la loi du 9 décembre 
1905, la liberté de conscience 
trouve ses racines dans la liberté 

d’opinion proclamée dans la Déclaration 
des Droits de l’Homme et du Citoyen de 
1789. Ce texte sacré puisant ses origines 
dans la pensée des siècles précédents, il est 
intéressant de s’interroger sur la genèse de 
ce principe fondamental de notre laïcité. 
L’ancienne sénéchaussée de Nîmes, par sa 
pluralité religieuse, est un territoire qui se 
prête parfaitement à cet examen. 
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